
Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Avis de vacance d’emplois de directeur adjoint ou de directrice adjointe  
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 

NOR : SSAN1724839V 

Les emplois de directeur adjoint ou de directrice adjointe d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
ci-après sont réservés pour être proposés aux élèves directeurs ayant satisfait aux épreuves de validation de fin de 
formation des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux en application des dispositions des 
articles 5 et 17 du décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des 
directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière, et qui 
prévoient la publication des postes correspondants au Journal officiel : 

– centre hospitalier intercommunal « Ain-Val-de-Saône », à Pont-de-Veyle, Thoissey, et établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Montmerle-sur-Saône (Ain), en charge de la gestion 
des ressources humaines ; 

– centres hospitaliers, à Soissons et à Château-Thierry, et établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes, à Charly-sur-Marne et à Neuilly-Saint-Front (Aisne), en charge du pôle « gériatrie » et de la 
filière gériatrique sur le site de Soissons ; 

– centre hospitalier intercommunal du Val-d’Ariège, à Saint-Jean-de-Verges, centre hospitalier du Pays- 
d’Olmes, à Lavelanet, et centre hospitalier « Jules-Rousse », à Tarascon (Ariège), en charge de la filière 
gériatrique et directeur(trice) délégué(e) des EHPAD ; 

– centre hospitalier « Ariège-Couserans », à Saint-Girons, et établissement public médico-social « La Ver-
gnière », à L’Herm (Ariège), en charge du pôle médico-social ; 

– établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Mur-de-Barrez et à Entraygues-sur- 
Truyères (Aveyron), directeur(trice) délégué(e) sur l’EHPAD d’Entraygues-sur-Truyères ; 

– centres hospitaliers, à Bayeux et à Aunay-sur-Odon (Calvados), en charge de la fonction achat/logistique, 
référent(e) des secteurs SSR/gériatrie et du site d’Aunay-sur-Odon ; 

– foyer occupationnel pour adultes et centre d’accueil médico-éducatif spécialisé, à Graye-sur-Mer (Calvados), 
en charge du pôle qualité et gestion des risques ; 

– centres hospitaliers, à Aurillac et à Mauriac (Cantal), en charge des affaire générales, de la qualité et de la 
coordination du GHT du Cantal ; 

– établissement public départemental autonome de la Corrèze, à Servières-le-Château, et établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Argentat et à Beynat (Corrèze), en charge de l’EPDA de 
Servières-le-Château ; 

– centre hospitalier spécialisé de la Chartreuse, à Dijon (Côte-d’Or), adjoint(e) au directeur des services 
économiques et techniques ; 

– établissement public médico-social « Belna », à Plemet (Côtes-d’Armor), en charge de la démarche qualité, du 
respect des droits des usagers et pôle enfance ; 

– centre hospitalier, à Gisors (Eure), en charge des finances, achats et du contrôle de gestion ; 
– centre hospitalier intercommunal de Cornouaille, à Quimper et à Concarneau (Finistère), directeur(trice) 

délégué(e) aux personnes âgées ; 
– centre hospitalier universitaire, à Toulouse, et centre hospitalier, à Lavaur (Haute-Garonne), directeur(trice) 

du cabinet du directeur général en charge des coopérations hospitalières dans le secteur médico-sociale ; 
– centres hospitaliers, à Auch et à Mirande (Gers), directeur(trice) référent(e) du pôle gériatrique ; 
– établissement public de santé de Lomagne, à Fleurance et à Lectoure (Gers), en charge de l’économat, 

finances et logistiques ; 
– maison d’enfants à caractère social « François Constant », à Libourne (Gironde), en charge des services 

économiques, logistiques et développement durable-éducatifs ; 
– centre hospitalier des Marches-de-Bretagne, à Antrain, et établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes et foyer de vie à Bazouges-la-Pérouse (Ille-et-Vilaine), en charge des ressources humaines et 
référent(e) du site de Saint-Brice-en-Coglès ; 
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– centre départemental gériatrique de l’Indre, à Châteauroux, centres hospitaliers, à Valençay et à Levroux, et 
établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Vatan (Indre), en charge des affaires 
économiques, logistiques, des travaux et du développement durable ; 

– établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Montlouis-sur-Loire et à Bléré (Indre-et- 
Loire), en charge des services économiques, logistiques, techniques et des travaux ; 

– centres hospitaliers, à Voiron, Saint-Laurent-du-Pont et Saint-Geoire-en-Valdaine, et établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Voreppe et à Entre-Deux-Guiers (Isère), en charge du 
site de Saint-Geoire-en-Valdaine ; 

– centre hospitalier, à Mont-de-Marsan, et pôle gériatrique du Pays des Sources, à Morcenx (Landes), en charge 
de la direction du pôle gériatrique du Pays des Sources ; 

– maison d’accueil spécialisée « Les Quatre-Vents », à Saint-Chamond, et foyer d’accueil médicalisé du Pilat, à 
Saint-Julien-Molin-Molette (Loire), en charge de la qualité, de la relation aux usagers et de la 
communication ; 

– centre hospitalier, à Langeac, et établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Saugues 
(Haute-Loire) ; 

– centre hospitalier intercommunal de la Presqu’île, à Guérande et au Croisic (Loire-Atlantique) ; 
– centres hospitaliers, à Saint-Nazaire et à Savenay (Loire-Atlantique), directeur(trice) délégué(e) du centre 

hospitalier, à Savenay ; 
– établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Fondation-Soussial », à Miramont-de- 

Guyenne, et « Eulalie », à Verteuil-d’Agenais (Lot-et-Garonne), en charge de l’EHPAD « Eulalie », à 
Verteuil-d’Agenais ; 

– centres hospitaliers, à Avranches-Granville, Saint-Hilaire-du-Harcouët, Mortain et Saint-James, et centre 
d’accueil et de soins, à Saint-James (Manche), directeur(trice) délégué(e) au centre hospitalier et au centre 
d’accueil et de soins de Saint-James ; 

– établissement de travail protégé, à Saint-James (Manche) ; 
– foyer de l’enfance « Réseau éducatif de Meurthe-et-Moselle », à Laxou (Meurthe-et-Moselle), en charge du 

pôle enfance-adolescence ; 
– centre hospitalier régional universitaire, à Nancy (Meurthe-et-Moselle), en charge de la filière gériatrique et de 

la qualité de vie au travail du pôle médico-social ; 
– centre hospitalier spécialisé « Pierre Lôo », à La Charité-sur-Loire (Nièvre), en charge de l’IME et 

du SESSAD ; 
– établissement public départemental de soins, d’adaptation et d’éducation, à Lille (Nord), directeur(trice) 

délégué(e) à la maison de l’enfance et de la famille de l’Avesnois ; 
– groupe hospitalier « Loos-Haubourdin », à Loos (Nord), en charge des ressources financières et directeur 

(trice) référent(e) de la résidence « Les Magnolias » ; 
– groupe hospitalier, à Seclin et à Carvin (Nord), en charge de la logistique et confort hôtelier ; 
– centre hospitalier, à Somain (Nord), en charge des ressources humaines et directeur(trice) référent(e) des 

activités médico-sociales ; 
– établissement public départemental pour l’accueil du handicap et l’accompagnement vers l’autonomie, à Arras 

(Pas-de-Calais) ; 
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Mon Repos », à Lezoux (Puy-de-Dôme), 

en charge des finances, des achats et de la logistique ; 
– centre hospitalier, à Orthez (Pyrénées-Atlantiques) ; 
– foyer départemental de l’enfance « Charles-Frey », à Strasbourg (Bas-Rhin), en charge des services 

économiques, des partenariats, de la communication, de la démarche qualité et du développement durable ; 
– centre hospitalier, à Rouffach, et établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à 

Soultzmatt (Haut-Rhin), en charge de la logistique, des travaux et du développement de la santé mentale 
communautaire, directeur(trice) délégué(e) de l’EHPAD, à Soultzmatt ; 

– centre hospitalier gériatrique du Mont-d’Or, à Albigny-sur-Saône (Rhône), en charge des affaires financières 
et générales, gestion déléguée des EHPAD ; 

– centres hospitaliers, à Saint-Laurent-de-Chamousset, à Saint-Symphorien-sur-Coise et à Chazelles-sur-Lyon 
(Rhône), en charge des ressources humaines et des affaires générales ; 

– groupe hospitalier de la Haute-Saône, à Vesoul (Haute-Saône), directeur(trice) adjoint(e) au directeur des 
ressources économiques, logistiques et techniques ; 

– établissements publics sociaux et médico-sociaux « Le Vernoy », à Blanzy, « Paul-Cézanne », à Tournus, et 
établissement social public autonome chargé d’éducation spécialisée (ESPACES) « Le Clos-Mouron », à 
Tournus (Saône-et-Loire), deux emplois : 
– en charge de l’EPSMS « Le Vernoy », à Blanzy ; 
– en charge de la prise en charge du secteur pour adultes, à Tournus ; 

– établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Pontvallain et à Mansigné (Sarthe), en 
charge de la gestion courante de l’EHPAD, à Mansigné ; 
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– centre hospitalier spécialisé de la Savoie, à Chambéry, et établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes « La Centaurée », à Bozel, et maison d’accueil spécialisée « La Boréale », à Bassens (Savoie), en 
charge du médico-social ; 

– centres hospitaliers, à Saint-Jean-de-Maurienne et à Modane (Savoie), en charge du pôle gériatrique du centre 
hospitalier de Saint-Jean-de-Maurienne ; 

– centre hospitalier « Gabriel-Déplante », à Rumilly (Haute-Savoie), en charge de la gérontologie, la logistique, 
la gestion des risques et des affaires générales ; 

– foyer de l’enfance « Centre Michelet », à Paris (Paris) ; 
– établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Résidence Bouic-Manoury », à Fauville- 

en-Caux, et « Anne-Françoise-le-Boultz », à Grainville-la-Teinturère (Seine-Maritime), en charge des 
services économiques, logistiques et du système d’information ; 

– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Saint-Varent (Deux-Sèvres) ; 
– centre hospitalier, à L’Isle-sur-la-Sorgue (Vaucluse), en charge des services économiques, travaux et système 

d’information ; 
– centres hospitaliers, à Auxerre, Avallon, Tonnerre et Clamecy (Yonne), directeur(trice) délégué(e) au centre 

hospitalier de Clamecy ; 
– fondation Roguet, à Clichy-la-Garenne (Hauts-de-Seine), en charge des finances, des usagers et du système 

d’information ; 
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Neuilly-sur-Seine (Hauts-de-Seine) ; 
– maison de retraite intercommunale, à Fontenay-sous-Bois, Fondation Favier, à Bry-sur-Marne, et 

établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Alfortville (Val-de-Marne), deux emplois : 
– directeur(trice) adjoint(e) de la « Résidence de la Dame-Blanche » ; 
– en charge des services économiques dépendant du groupement de coopération sociale et médico-sociale 

« Les EHPAD publics du Val-de-Marne » ; 
– centre hospitalier gérontologique du Raizet, aux Abymes (Guadeloupe), en charge des ressources humaines, 

de la qualité et des affaires générales. 

En application de l’article 5 du décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du 
corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, les nominations sur ces postes sont 
prononcées par la directrice générale du Centre national de gestion, après audition des candidats et avis rendu par le 
directeur, chef de l’établissement concerné, et compte tenu du choix rendu par les candidats. 

Les différents avis doivent-être adressés au plus tard le 30 septembre 2017 au Centre national de gestion, 
département de gestion des directeurs, bureau de gestion des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux, 21 B, rue Leblanc, immeuble « Le Ponant », 75015 Paris.  
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